
04 71 07 09 09

         https://www.facebook.com/InfosJeunesVelay/

         https://www.instagram.com/pij.du.velay/

AFOCAL

Domaine de Chadenac

43000 - Ceyssac

04 71 09 67 30

auvergne@afocal.fr

www.afocal.fr

CEMEA

31 avenue de l’URSS

63000 - Clermont Ferrand

04 73 98 73 73

auvergne@cemea.fr

www.cemea-formation.com

FÉDÉRATION FAMILLES RURALES

12 boulevard Philippe Jourde

43000 - Le Puy-en-Velay

04 71 09 50 10

animateur.famillsrurales43@wanadoo.fr

www.ma-formation-bafa.fr

SERVICE DÉPARTEMENTAL À LA

JEUNESSE, À L’ENGAGEMENT ET AUX

SPORTS DE LA HAUTE-LOIRE

DSDEN de la Haute-Loire

7 rue l’Ecole Normale

CS 50349

43009 - Le Puy-en-Velay

04 73 99 34 71

ce.sdjes43@ac-clermont.fr

AROEVEN

22 rue beau de roches

63110 - Beaumont

04 13 91 27 02

aroeven.clermont-fd@aroeven.fr

LES FRANCAS HAUTE-LOIRE

2 rue Rozon

43000 - Le Puy-en-Velay

04 71 05 77 01

francas.aura@lesfrancas.net

UFCV Auvergne

11 rue Montlosier

63000 - Clermont-Ferrand

04 73 74 45 60

auvergne@ufcv.fr

UFCV Rhônes-Alpes

2 place Benoit Crépu

69005 - Lyon

04 72 10 29 60

rhone-alpes@ufcv.fr

LES PIEDS À TERRE

Le bourg

43380 - Chilhac

09 53 04 96 95

jeunesse@lespiedsaterre.fr

Information Jeunesse du Velay 

Cité Négocia, 

2 rue Pierret,

43000 Le Puy-en-Velay

Les quelques organismes de formation 

“Passe ton brevet

d’animateur“

Appli jeunes en Velay 

Le Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur.

C'est une formation courte en 3 étapes qui permet d'encadrer des enfants 

et des jeunes pendant leurs vacances scolaires, 

en séjours, en accueils de loisirs et temps périscolaires.



                       

J’ai 16 ans révolus et un casier judiciaire vierge

 Je m’inscris sur : www.jeu nes.gouv.fr/bafa-bafd

La Direction Départementale valide mon inscription et m’attribue un numéro dès la réception

de ma pièce d’identité.

              Pour valider ton BAFA, tu as 30 mois maximum pour effectuer dans 

             l’ordre les 3 étapes. 

BAFA FORMATION

GÉNÉRALE

BAFA FORMATION

APPRONDISSEMENT

CAF 300€
150€

Si petite enfance +15.24€

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 100€ 100€

MSA 300€ 180€

SI MISSION SERVICE CIVIQUE

EFFECTUÉE
100€

DISPOSITIF SESAME Adresse-toi à ton conseiller Mission locale 

DEMANDE A LA MAIRIE DE TA COMMUNE OU AU COMITÉ D’ENTREPRISE, 

A POLE EMPLOI, AU CREDIT MUTUEL (50€)  

Voilà ce que 

cela donne !

C’est une mise en situation réelle au sein d’une équipe : en colos, en centre

de loisirs avec ou sans hébergement. 

               A faire dans les 18 mois qui suivent l’étape 1

               Le stage peut être rémunéré

Le stage pratique 
14

JOURS

La formation générale
 L’inscription se fait auprès d’un organisme de formation que tu auras choisi, 

il t’attribuera un numéro d’inscription. Tu apprends de façon pratique et

théorique à connaître les différents publics (enfants, adolescents), à préparer

et animer 

des jeux, des chants des activités et à travailler en équipe.

 

8

JOURS

L’approfondissement ou la qualification 
L’approfondissement va consolider les acquis de la formation générale par

un thème choisit ( ex: petite enfance, grand jeux, ..)

La qualification (ex: surveillant de baignade , canoé -kayak) permet

d’acquérir des compétences dans un domaine spécialisé.

6 OU 8

JOURS

JE PASSE MON BAFA

LES ETAPES DE LA FORMATION

 Les aides financières       

BAFA AIDES

Formation générale: 550€
Approfondissement :500€

CAF: 450€
CD43: 200€

Rémunération stage pratique :
210€

Reste à charge 190€

Les démarches à suivre

Demander à la Caf de Haute Loire le formulaire d’aide BAFA ou le télécharge le site 

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-haute-loire/offre-de-service/vie-personnelle/les-aides-la-

formation-bafa-e-bafd

Les formulaires doivent alors être retournés à la Caf de Haute-Loire (10 avenue André Soulier

- CS 50322 - 43009 Le Puy En Velay Cedex) au plus tard 3 mois après l’inscription à la session

d’approfondissement ou de qualification.

         

  PRÉSENTATION DU DOSSIER AU JURY
Résultat  

Après réception de ta pièce d’identité

                                          

                        Si au moins l’une des étapes n’est pas validée « favorablement ». 

                        Fais une demande (sur ton espace personnel) pour que ton dossier soit présenté au jury.

                       Si toutes les étapes de ta formation sont validées , ton dossier est transmis

                        automatiquement au jury. 

                        La décision du directeur Départemental du lieu de ta résidence est consultable sur

                        ton espace personnel.

                        Félicitations ! Tu peux travailler en tant qu’animateur !

                      Si besoin, l’IJ propose des offres de stages et des jobs.

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-haute-loire/offre-de-service/vie-personnelle/les-aides-la-formation-bafa-et-bafd
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-haute-loire/offre-de-service/vie-personnelle/les-aides-la-formation-bafa-et-bafd

